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Crédit individuel 
de tem ps disponible

C ’e s t q u e  nous voulons o b ten ir au  n iveau  n a tio ­
nal pour l’en sem b le  d e s  m éta llu rg is tes . Il s ’ag i­
ra it d ’u n e  v é rita b le  c o n q u ê te  sociale , u n  p e u  
com m e le fu t la S écu rité  Sociale en  so n  tem p s . 
C ’e s t  d ’a illeu rs  u n e  c o n q u ê te  sociale  à  doub le  
ti tre  : d ’ab o rd  p a r  l ’in s ta u ra tio n  d ’u n  c réd it de  
te m p s  q u e  ch acu n  e s t  
libre d 'u tilise r sous dif­
fé re n te s  fo rm es to u t 
au  long  de  sa  carriè re  
ou de  ne  p a s  u tiliser.
E n su ite  p a rce  q u e  le 
ca rac tè re  m assif de  ces 
d iffé ren te s  fo rm es de  
R éduction  d u  Tem ps 
de Travail e s t seu l su s ­
cep tib le  d 'av o ir u n  
im p ac t su r l'em ploi.
P ren o n s  en  e ffe t u n  
c réd it de  10 % d ’u n e  
c a r r iè r e  p r o f e s s io n ­
nelle  m oyenne, c ’e s t  
donc en  g ros u n  c ré ­
d it de  4 an s. 4 an s  
de  C réd it Ind iv iduel 
de  T em ps D isponible 
c ’e s t  p a r  exem ple , 3 
a n s  à  m i-tem p s p lu s  
5 an s  de  p ré re tra ite  
p ro g ress iv e . Ce p e u t 
ê tre  é g a le m e n t u n  an  
de  con g é  d e  lon g u e  
d u ré e  p lu s  6 an s  à mi- 
tem p s  . Ça p e u t ê tre  encore  20 an s  à  4/5 de tem p s 
ou 16 an s  à  3/4 tem p s. Bref, ça  p e u t p ren d re  un e  
m u ltitude  de form es. A nous de  faire en  so rte  que  
les g a ra n tie s  c o n d itio n n a n t l’u tilisa tio n  de  ce 
c réd it en  p e rm e tte n t u n  u sag e  co n séq u en t. C 'e s t 
la ra ison  pour laquelle  n o tre  rev en d ica tio n  a  un  
ca rac tè re  national. Si l’on  v eu t en  effet d es  g a ra n ­
tie s  app licab les que l q u e  so it le ty p e  d ’e n tre p ri­
se, on  ne p e u t en  re s te r  au  n iveau  de  la n ég o cia ­
tion  d a n s  l’en trep rise . D’ab o rd  p arce  q u e  la ré a ­

lité  de  l’im p lan ta tio n  syndicale  ac tu e lle  condu i­
ra it à  ce q u e  p lu s  de  50 % d es  e n tre p r is e s  ne 
so ien t p a s  concernées. E nsu ite  p a rce  q u ’on  a pu  
m e su re r q u e  m êm e les e n tre p r is e s  qu i a v a ien t 
innové en  la m atiè re  n ’av a ien t p a s  créé  u n  véri­
ta b le  e ffe t d ’e n tra în em en t. Enfin p a rce  qu e

la seu le  n ég o c ia tio n  
d ’e n tre p rise  co n d u it à 
p o s tu le r  q u e  le fin an ­
c em e n t de  ces  g a ra n ­
tie s  lui incom berait en  
to ta lité  a lo rs q u e  le 
p ro b lèm e d ’u n e  n o u ­
velle rép a rtitio n  qui e s t 
p osé  doit faire in te rv e ­
n ir d ’a u tre s  é lém en ts , 
d ’a u tre s  re sso u rc e s  e t 
d ’a u tre s  ac teu rs .
En fait p o u r a p p o rte r  
u n e  rép o n se  a d a p té e  à 
u n  n é c e ssa ire  t r a i te ­
m e n t so c ié ta l de  l 'e m ­
ploi, il fau t lui d o n n e r 
u n  lieu  de  tra d u c tio n  
conform e à  c e tte  carac ­
té ris tiq u e  sociéta le . En 
clair la “g é o g ra p h ie ” 
de  ce lieu  de  n é g o c ia ­
tion  doit co rresp o n d re  
à  la n a tu re  de  la rép o n ­
se  à  apporter.
N ous av o n s s t r a té g i­
q u e m e n t fa it le choix 

de  la b ran ch e  professionnelle . D ans ce cadre, un  
n iveau  de g a ra n tie s  re n d a n t a ttra c tiv e  l’u tilisa ­
tion  de ce c réd it p o se  d ’ores e t  dé jà  la q u estio n  
d ’u n e  nouvelle  form e de re d is tr ib u tio n  q u i ne 
p e u t re p o se r su r les seu ls  a sp e c ts  sa la riaux . Il 
p ose  aussi, pourquo i pas, la q u estio n  de  la p o ssi­
bilité d ’accès de  l’en sem b le  du  sa la ria t à  ce sy s ­
tèm e  de  réd u c tio n  du  tem p s  de travail re p o san t 
su r le tr ip ty q u e  : g a ra n tie s  collectives, lib e rté  de 
chacun , so lu tion  po u r tous.



N IC O LA S :
Perte d ’un 
m arché et 
dépôt de bilan
Nicolas, entreprise de 
Champs-sur-Yonne est 
spécialisée depuis 175 ans 
dans la mise au point 
et la construction 
d'équipements de transport 
exceptionnels. Rachetée 
par le Groupe Alsacien 
Lohr en 1986, elle obtient 
pourtant le marché des 
remorques porte-chars 
Leclerc en mars 1994.
Après la mise au point du 
premier prototype, la socié­
té Nicolas fortement endet­
tée doit céder au groupe 
Lohr le marché en question. 
Le 26 juillet, Nicolas dépose 
son bilan et supprime 
75 postes sur les 176 que 
compte encore l'entreprise.

Tout a commencé quand le 
quotidien “Le Républicain 
Lorrain” annonce en mars 
1994 que le marché des porte- 
chars Leclerc a été décroché 
par l’entreprise Nicolas à 
Auxerre. Pourtant, en avril de

cette année, la société Nico­
las confirme le rachat par le 
groupe Lohr du marché des 
porte-chars et annonce des 
mesures de chômage partiel 
pour les mois de mai et de 
juin.
Le 28 avril à l’appel de la 
CFDT et de la CGT, a lieu 
un premier débrayage à 
Champs-sur-Yonne, suivi 
par 80 % des ouvriers de pro­
duction inquiets de la perte de 
leur savoir-faire.
Le 26 juillet, en pleine pério­
de de congés et de chômage 
partiel la direction dépose le 
bilan de l’entreprise et pré­
sente au CE un plan social 
prévoyant 75 licenciements.
Le 6 septembre, grâce à un 
débrayage de 70 % du per­
sonnel et à un excellent rap­
port de l’expert comptable du 
CE, la section CFDT obtient 
un délai supplémentaire de 
15 jours pour la troisième 
réunion du CE. 3 repreneurs 
potentiels se sont déclarés, 
l’équipe CFDT profitera de 
ce délai pour soutenir le pro­
jet industriel le plus sérieux, 
garantissant sur le long terme 
un maximum d’emplois.

Entreprise du Groupe 
SAGEM, la SA T (Société 
Anonyme de Télécommuni­
cations) entendait profiter 
du plan de licenciements 
pour éliminer la CFDT de 
son établissement parisien, 
après l'avoir déjà fait prati­
quement disparaître de son 
établissement de Massy.
Rien de moins qu’un plan de 
licenciements de 410 salariés 
en majorité de plus de 40 ans 
dont 191 à Paris justifié uni­
quement par l’amélioration 
de la compétitivité et de la 
rentabilité de l’entreprise. 
Une entreprise qui par 
ailleurs se porte bien et qui a 
vu une progression de 14,1 % 
de son résultat net et une évo­
lution de 6,7 % du chiffre 
d’affaires par salarié en 1992, 
et de 6,9 % prévu en 1993. 
Une entreprise qui vient de

ILa CFDT
dans le collimateur 
de la direction

Majoritaire dans la société, la 
CFDT est dans le collimateur 
de la direction. La répression 
syndicale l’a pratiquement 
fait disparaître à Massy, elle 
est sévèrement visée à Lan- 
nion et à Paris, où suite au 
plan de licenciement, 5 élus 
CFDT sur 6 figurent sur la 
liste des licenciés. L’inspec­
teur du travail accepte le 
départ en AS FNE d’un élu 
CFDT, mais refuse les 4 
autres licenciements. Mais la 
direction s'acharne et organi­
se un recours hiérarchique 
auprès du ministre du Travail 
pour annuler les décisions de 
l’inspecteur du travail. 2 des 
élus dans le collimateur de la 
direction sont détachés arbi­
trairement dans l’établisse­
ment de Massy, le troisième 
aux archives et trois d ’entre 
eux sont déclassés et subis­
sent une baisse de leurs 
salaires allant de 10 à 15 %. 
Le 26 juillet le ministre du 
Travail confirme les déci­
sions de l’inspecteur du tra­
vail et refuse le licenciement 
des élus CFDT. La CFDT 
agit pour la défense de ses 
militants et de tous les sala­
riés visés par le plan de licen­
ciement. Les décisions du 
ministre du Travail ne peu­
vent que conforter la section 
syndicale CFDT dans son 
action et renforcer sa résolu­
tion face à l’acharnement de 
la direction.

SAT : Echec  
à l’acharnem ent 
contre la C FD T

racheter une radio FM 
“Radio Classique”. Mais une 
entreprise qui ne brille pas 
par sa politique sociale.

uG T Comité d'Entreprise 
*-ES NICOLAS VEULENT 
MALTE AU BRADAGE DE L‘
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M AG NETI 
M ARELLI 
FRANCE :
Echec au plan de
licenciem ents
collectifs
C ’est une victoire pour le 
CCE de cet équipementier 
automobile qui n 'a pas 
hésité à saisir le tribunal 
de grande instance de 
Nanterre pour faire défense 
à la direction de mettre 
en œuvre Tune quelconque 
des mesures figurant dans 
son plan actuel de 
licenciements collectifs. 
Anciennement Jaeger, la so­
ciété Magneti-Marelli, équi­
pementier automobile, déci­
de en mai 1994 de supprimer 
33 emplois de structures de sa 
branche Capteurs/Communi- 
cations. Le 26 mai, pendant la 
première réunion du CCE, la 
CFDT assistée de Syndex 
rejette ce plan qui, pour elle, 
n’a qu’un objectif de réduc­
tion supplémentaire de coût 
sans urgence nouvelle. Pour­
suivant son action, elle 
demande et obtient la mise en 
place d’une commission éco­
nomique et assigne enfin la 
direction de Magneti-Marelli 
au TGI de Nanterre. Celui-ci 
dans son ordonnance de ré­
féré rendue le 8 juillet, oblige 
la société Magneti Marelli 
à suspendre la procédure 
de licenciements envisagée, 
sous astreinte de 100 000 F 
par infraction constatée. 
Dans ses attendus, le tribunal 
affirme que “Télaboration 
d'un plan de licenciement 
collectif sans que le CCE ait

Réunion du Bureau de la S.S.E.
MAGNETI-MARELLI
FRANCE à Mondevllle 

été véritablement informé 
des motifs qui font que 33 
personnes sont concernées 
par lui, constitue un trouble 
manifestement illicite, qu 'il 
contient de faire cesser”. 
Une victoire pour toute la 
CFDT de Magneti-Marelli.

VARTA : La 
direction tente  
d ’im poser une  
réduction de 
20 % des salaires
Le groupe Varta veut se 
désengager de son usine de 
Breitenbach en Alsace qui 
emploie 153 salariés et qui, 
dans un marché mondial 
des piles salines soit disant 
en baisse, vient de réaliser 
cinq exercices continus 
bénéficiaires. Pour rendre 
« la mariée plus belle », le 
groupe italien Volta serait 
intéressé par le rachat du 
site alsacien, la direction de 
Varta veut imposer à tous 
les salariés une diminution 
de 20 % de leurs salaires. Et 
cela sans que le CCE n 'ait 
reçu une quelconque infor­
mation sur les raisons éco­
nomiques de cette décision.

Le 12 septembre, la direction 
adresse par lettre, à chaque 
salarié de l’établissement, 
une proposition de diminu­
tion de salaire, leur donnant 
un mois pour répondre. En 
l’absence de réponse, elle 
considérera que le salarié 
aura accepté la modification 
de son contrat de travail.
140 salariés, sur les 153 que 
compte l’entreprise, se met­
tent en grève à l’appel de la 
CFDT pour obtenir le retrait 
des lettres individuelles. Ils 
demandent que la direction 
respecte la législation du tra­
vail et les accords conven­
tionnels, que le CCE soit réel­
lement informé et consulté 
sur tous les éléments écono­
miques et financiers qui peu­
vent justifier cette diminu­
tion et enfin qu’une véritable 
négociation s’engage per­
mettant une solution accep­
table par tous.

IUne intervention 
de la FGMM

Dans le courrier qu’elle 
adresse le 23 septembre à la 
direction de l’entreprise, la 
FGMM juge purement scan­
daleuse et simplement illéga­
le la méthode qui consiste à 
placer les salariés individuel­
lement devant le choix d’une 
réduction de salaire ou d’un

licenciement. Elle demande 
la mise en œuvre d’une pro­
cédure de consultation pré­
voyant de discuter et d’analy­
ser les raisons économiques 
justifiant les modifications 
du contrat de travail et d ’exa­
miner les possibilités d’éviter 
les licenciements et de facili­
ter le reclassement des sala­
riés si le licenciement s’avère 
inévitable.

Cette procédure devant être 
antérieure à l’envoi des let­
tres, elle demande enfin le 
retrait pur et simple de celles- 
ci. Le samedi 24 septembre, 
la direction propose le main­
tien des salaires actuels 
contre une augmentation du 
temps de travail qui passerait 
de 35 à 38 heures et demi. Le 
lundi 26 septembre les sala­
riés reprennent le travail 
après 12 jours de grève. Pour 
la CFDT aucun accord n’est 
encore signé, une nouvelle 
négociation est prévue pour 
le lundi 3 octobre.

Durant cette négociation, la 
section syndicale CFDT met­
tra tout en œuvre pour que 
cette augmentation du temps 
de travail non compensée 
puisse être récupérée sous 
forme d’un capital temps for­
mation ou sous forme d’un 
départ anticipé en retraite.

CFDT + SOMILOR : DEUX DEFENSES 
VALENT MIEUX QU’UNE

P our 1995, la  SOMILOR am élio re  en co re  s e s  g a ra n tie s  p o u r to u s  : je u n e s  e t 
m oins jeu n es, p e rso n n e  seu le  ou famille, le tra in  d e  la so lidarité  ne la isse ra  p e r ­
so n n e  su r le pavé.
D ès au jou rd 'hu i, p en se z  à  re jo ind re  la  SOMILOR.
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UMMLyda: 
un numéro spécial 
sur la syndicalisation

Le numéro 232 du bulletin d’infor­
mation des militants est entière­
ment consacré à la syndicalisation 
présentée à la fois comme un 
enjeu, un défi et une action. Il se 
veut aussi outil pour aider chaque 
syndicat de l’UMM à construire son 
propre plan de développement. 
Après quelques conseils méthodo­
logiques sur les espaces de déve­
loppement, les flux et les causes, 
l'accueil et le suivi des adhérents, 
le bulletin d’information développe 
des argumentaires permettant à 
chaque structure de prioriser la 
syndicalisation. Pourquoi s’organi­
ser, pourquoi adhérer, pourquoi 
militer et pourquoi à la CFDT ? 
Quelques modèles de tracts 
concluent le numéro spécial

•  Création du Comité 
de Groupe EL. FI.

Le 29 avril 1994 l’accord de mise en 
place du Comité de groupe EL. Fl. 
est signé par la CFDT. Les parties 
signataires reconnaissent comme 
entrant dans le groupe EL. Fl. S.A. 
les sociétés EL. Fl. Services, 
Brandt Electroménager, Bonnet 
Neve, Chaffoteaux et Maury et 
Technibel. Présidé par le chef de 
l’entreprise dominante, le Comité 
de groupe est composé de 25 
membres du personnel et d’un 
représentant syndical par organi­
sation et se réunit au moins une fois 
par an sur convocation de son pré­
sident. La CFDT obtient 5 sièges au 
premier collège et 2 au second.

•  UMM Anjou-Vendée : 
agression d’un militant 
CFDT

A la société Balme, les relations 
entre la direction et les syndica­
listes n'ont jamais brillé par leur fra­
ternité. Mais qu’un délégué syndi­
cal CFDT se fasse agresser physi­
quement dans l’exercice normal de 
ses fonctions par un cadre de cette 
entreprise cela dépasse les bor­
nes. Alors que le délégué du per­
sonnel CFDT s’entretenait avec un 
salarié, un chef d’atelier très éner­
vé, sans chercher à connaître les 
raisons de cette discussion, a 
bousculé et projeté violemment le 
DP dans une porte battante. Légè­
rement blessé, l’élu CFDT a dépo­
sé plainte pour violence. Pour le 
syndicat CFDT de la métallurgie de 
l’Anjou, cet acte d’un autre siècle 
constitue une provocation vis-à-vis 
de l’ensemble des salariés et de la 
fonction syndicale.

14 JEUNES DE LAFGMM  
EN ALLEMAGNE
Du 3 au 7 juillet 1994, 
quatorze jeunes militants et 
adhérents de la FGMM 
ont participé au séminaire 
franco-allemand de 
Schliersee. Ce séminaire 
d'échanges organisé tous les 
ans par l ’IG Metallpermet 
à des jeunes syndicalistes 
français de la CFDT et de 
FO de découvrir l ’Allemagne 
et de débattre avec leurs 
homologues d ’Outre-Rhin, 
ce qui a représenté pour eux 
une expérience unique.

Après les péripéties d’un long 
voyage dominical, c’est autour 
du “pot de bienvenu” que les 
camarades allemands dévoi­
lent à nos jeunes syndicalistes 
le déroulement du stage. Tout 
au long du séjour le program­
me s’avérât très chargé mais 
aussi bien structuré entre 
séances de travail et temps 
libre. La première journée fut 
une journée de travail au cours

de laquelle on aborda la situa­
tion économique et politique 
des deux pays ainsi que le tra­
vail des femmes. Journée qui 
contribua à faire tomber beau­
coup d’idées reçues sur le 
“modèle allemand” mais qui 
mit aussi en évidence la persis­
tance d’une “barrière” entre les 
anciens et les nouveaux lânder 
de l’ex-Allemagne de l’Est.

La matinée de la deuxième 
journée de travail fût consacrée 
à un échange sur le thème du 
racisme et de l’intégration, 
l’après-midi à un débat fort 
animé sur la formation profes­
sionnelle. Sur le premier sujet, 
une conclusion émerge au tra­
vers des multiples exemples 
donnés par les syndicalistes 
des deux pays, les problèmes 
de racisme et d’intégration 
sont très présents de chaque 
côté du Rhin. La troisième 
journée de travail a permis de 
poursuivre les échanges sur la

formation et de débattre sur le 
fonctionnement des diffé­
rentes organisations syndi­
cales.

Une visite à Dachau
Les sujets des débats en séance 
plénières ont été illustrés et 
enrichis grâce aux différentes 
visites prévues au programme, 
l’usine BMW et le centre de 
formation pour jeunes en diffi­
culté à Munich, mais aussi le 
camp de concentration de 
Dachau. Une expérience 
unique et très émouvante aux 
dires des jeunes syndicalistes. 
Tous les échanges témoignent 
à la fois de proximités dans la 
manière de poser les pro­
blèmes, dans les centres d’inté­
rêts, mais aussi bien sûr de dif­
férences dues à l’histoire, aux 
cultures et aux organisations 
différentes. Chacun aurait 
aimé prolonger son séjour. En 
tous cas dès 1995, la FGMM 
comme l’IG Metall privilégie­
ront les échanges régionaux, ce 
qui devrait permettre à un plus 
grand nombre de jeunes d’y 
participer.

SOUSCRIPTION 1994 : LA TW INGO A UNE 
SALARIEE DE L'UMM AIN-DEUX-SAVOIE
C ette a n n ée, le  prem ier  
prix de la souscription , 
u n e T w ingo verte , a été  
g a g n ée  par u n e sa lariée  
de l ’en trep rise  CPOAC 
de R um illy.
C’es t le 22 juin que  la 
Tw ingo a é té  rem ise à 
l’h eu reu se  g ag n an te , en  
p résen ce  de nom breux 
m ilitants e t ad h éren ts  du 
syndicat de la M étallurgie 
de Rumilly (Haute-Savoie) 
e t de Jean-Louis Baud 
secré ta ire  généra l de 
l’UMM Ain-Deux-Savoie. 
Un tem ps fort dans la vie 
du syndicat e t de l’UMM. 
Ce prem ier prix a du  v er­
ser un  peu  de baum e dans 
le cœ ur de ce tte  salariée, 
con tra in te  com m e tous 
ses cam arades de l’usine 
de Rumilly à se  ren d re  à 
Bonneville où son usine a 
é té  transférée . C’e s t en  
effet, san s  m énagem ent, 
p a r hau t-parleur, que le 
groupe Bosch a annoncé 
le 15 avril de ce tte  année 
la ferm eture de leur usine 
e t le tran sfe rt de tous les

p o stes  70 km plus loin à 
Bonneville. Le 7 juin, 
convaincu que la décision 
de Bosch de regrouper 
l’activité de la CPOAC sur 
Bonneville é ta it irrévo­
cable, la section syndicale 
CFDT, après de longues et 
difficiles négociations, 
signe un  accord d ’accom ­
p ag n em en t social du 
tran sfe rt pour év iter une 
liquidation pure et simple 
du  site  de Rumilly e t le

licenciem ent de tous les 
salariés.
Pour l’In ter Bosch CFDT, 
si ce t accord sauvegarde 
l’emploi, il ne règle pas 
tout, loin s ’en  faut. Elle a 
dem andé e t o b tenu  des 
négociations com plém en­
ta ire s  q u ’elle abordera 
avec déterm ination et fer­
m eté.
Bravo Yvette e t bonne 
chance quand  m êm e dans 
votre nouvelle usine.



Des salariés 
allemands 
manifestent 
à Paris
Le 23juin  1994, 
à l ’initiative de l'IG  
Metall, des centaines 
de salariés allemands 
s'étaient donnés 
rendez-vous au Palais 
des Congrès de Paris, 
où se tenait l ’Assemblée 
Générale des actionnaires 
d ’A Icatel, pour protester 
contre le plan de démantè­
lement de la filiale  
allemande Alcatel Sel.
8 heures de trajet en bus 
pour dénoncer la fermeture 
de l’usine de Stuttgart et les 
3 500 licenciements prévus 
Outre-Rhin en 1994 et 
1995. 8 heures d ’un long 
chemin pour demander que 
Pierre Suard, président 
directeur général d’Alcatel, 
prenne position contre le 
plan de démantèlement 
voulu par la direction alle­
mande, se traduisant, outre

par la fermeture totale de 
l’usine de Stuttgart, par les 
fermetures partielles des 
sites de Mannheim et de 
Pforzheim. De 30 000 sala­

riés en 1987, Alcatel Sel 
n’en comptera plus que 
13 000 en 1995 si les projets 
de la direction allemande ne 
sont pas stoppés. Les délé­

gués et représentants syndi­
caux de la CFDT d'Alcatel 
avaient tenu à être présents 
le 23 juin devant le Palais 
des Congrès pour témoi­
gner leur solidarité à leurs 
collègues allemands.
La FGMM a aussi apporté 
son soutien à l’action enga­
gée par nos camarades de 
l’IG Metall.

FORMATION SYNDICALE EN ROUMANIE
La “révolution ” roumai­
ne de décembre 1989 a 
mis un terme au régime 
de Caucescu et a suscité 
un immense espoir pour 
le peuple roumain.
Près de cinq ans après, 
il n ’y  a aucun doute 
sur le fa it qu ’une page 
est bien tournée 
en ce qui concerne 
la libération de la parole. 
Mais par contre, 
on a le sentiment 
que le pays est toujours 
dans une phase 
de transition interminable 
qui gèle tous les projets, 
les travaux... avec en prime 
une inflation galopante, 
des difficultés croissantes 
pour assurer le quotidien.

La FIOM (Fédération Inter­
nationale des Organisations 
de travailleurs de la Métal­
lurgie) a décidé de conduire 
un programme spécifique

pour aider les nouveaux syn­
dicats des pays issus de l’an­
cien bloc communiste. C’est 
dans ce cadre que la FGMM 
a animé en 1992 et 1993, puis 
à nouveaux au courant de 
l’été 1994, des sessions de 
formation de responsables 
syndicaux de la métallurgie.

En Roumanie, les syndicats 
“libres”, organisés au niveau 
des entreprises, sont regrou­
pés pour une partie d ’entre 
eux dans de très nombreuses 
fédérations, il existe actuel­
lement quelque 715 fédéra­
tions ! Certains sont aussi re­
groupés dans des confédéra­
tions qui n’en finissent pas de 
se recomposer entre elles, de 
se regrouper ou de scission- 
ner elles-mêmes.

La réalité syndicale roumai­
ne est donc, dans un pays 
com plexe, elle-même très 
difficile à cerner.

Les stages animés par la 
FGMM cette année ont 
concerné des militants des fé­
dérations de la métallurgie, 
Henri Coanda et UNIREA, 
qui sont toutes deux affiliées 
à la FIOM.
Les stagiaires se montrent 
tout particulièrement curieux 
de connaître nos modes de 
fonctionnement, les réponses 
que nous apportons aux pro­
blèmes auxquels nous som­
mes nous-mêmes confrontés. 
Ils sont bien sûr à la recherche 
de modes d ’organisation et 
d ’action syndicale adaptés à 
leurs réalités et qui ne repro­
duiraient pas les errances du 
passé.
Le problème numéro un, 
pour eux, et à l ’instar des 
autres pays de l’ex-Europe de 
l’Est, est celui de la privati­
sation de leur économie et 
tout particulièrement de leurs 
entreprises.

Ils réfléchi ssent donc à la pla­
ce que doit prendre le syndi­
cat dans cette future configu­
ration, avec la difficulté 
d ’imaginer ce que peuvent 
être des rapports syndicat- 
direction dans un tel con­
texte.
Au-delà de ces préoccupa­
tions de fond, le souci immé­
diat est d ’apporter une ré­
ponse aux revendications sa­
lariales, aux problèmes de 
conditions de travail... et de 
faire respecter au niveau de 
l’entreprise le contrat collec­
tif négocié annuellement au 
niveau central.
A travers de telles forma­
tions, la FGMM apporte sa 
modeste contribution à la 
construction d ’une Europe 
plus sol idaire, en gageant que 
cette contribution se révéle­
ra productive au fil du temps 
pour le syndicalism e rou­
main.
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Privatisation de Renault : le rôle de l’Etat

■  UMM FRANCHE- 
COMTÉ

ECIA Beaulieu-Mandeure : 
élections DP et CE 1994

Avec respectivement 47,7 % 
des voix au premier et 59,3 % 
au deuxième collège aux élec­
tions CE et 49 % au premier et 
50 % au second collège aux 
élections DP, la CFDT avec 
48,2 % tous collèges confondus 
devient la première organisa­
tion syndicale de l’établisse­
ment et obtient 4 sièges titu­
laires au CE sur 9 à pourvoir et 
7 en DP sur 14 à pourvoir.

SERRIB Belfort : 
élections DP et CE 1994

Malgré un léger tassement en 
pourcentage, la CFDT, dans 
cette entreprise de réparation 
informatique, avec 123 voix sur 
194 inscrits et 174 exprimés ob­
tient 4 élus titulaires au CE sur 
5 possibles, et avec 111 voix sur 
178 inscrits et 167 exprimés ob­
tient 5 élus titulaires DP sur 6 
possibles n’en laissant à 
chaque fois qu’un seul à la CGT.

■  UMM LORRAINE
Fonderie de Stenay : 
élections DP et CE 1994

Dans cette entreprise d’une 
centaine de personnes, ayant 
connu de nombreuses restruc­
turations depuis 10 ans, les 
salariés maintiennent leur 
confiance à la CFDT, seule or­
ganisation syndicale représen­
tée. 80 % des inscrits votent et 
73 % d’entre eux donnent leurs 
suffrages à la CFDT permettant 
d’élire 4 titulaires en CE et en 
DP. Dans le même temps le 
taux de syndicalisation pro­
gresse pour avoisiner 20 % de 
l’effectif.

■  UMM AIN 
DEUX-SAVOIE

Dupont Faverges : 
élections DP 1994

Avec un gain de 0,6 point au pre­
mière collège, la CFDT totalise 
298 suffrages exprimés sur 427 
votants, obtient 5 sièges de ti­
tulaires sur 6 à pourvoir, n’en 
laissant qu’un seul à la CGT. Au 
second collège, elle présentait 
pour la première fois un candi­
dat qui avec 19 voix sur 69 vo­
tants est élu DP titulaire ainsi 
que le candidat libre présenté 
par l’UGICT CGT.

La FGMM-CFDT v ien t 
d’apprendre la décision de 
l’Etat de procéder à une 
ouverture du capital de 
Renault.
Il s'agit d'une étape du pro­
cessus de privatisation dont 
on peut penser qu’il sera 
conduit à son terme après la 
présidentielle.
La FGMM-CFDT s'étonne 
qu’aucun argument écono­
mique autre que la possibili­
té pour “l’ensemble des 
Français” de devenir action­
naires de Renault ne soit mis 
en avant.
Outre que l'absence d’argu­
ments justifie les inquié­
tudes des salariés, cette 
décision n'apporte aucune 
réponse à la question du rôle

Durée du travail : 
record du monde 
dans l’industrie 
automobile 
américaine
Selon la FIOM la durée du 
travail atteignait en mars 
dernier 46,7 heures par 
semaine et 2 428 heures par 
an, durée supérieure aux 
records japonais des années 
1989/1990. Aujourd’hui, les 
constructeurs nippons n'a- 
teignent plus les 2 000 
heures alors que les Euro­
péens se situent entre 1 600 
et 1800 heures. La singulari­
té américaine semble s’ex­
pliquer par l'attrait d’un 
revenu additionnel des 
heures supplémentaires, 
par les capacités de produc­
tion très serrées et par la 
volonté des employeurs de 
les utiliser à plein.

de l’Etat dans l'ensemble du 
secteur industriel que la 
FGMM considère comme 
fondamentale.

Si le statut d'entreprise 
publique ne répond pas for­
cément à cette question, la 
FGMM-CFDT considère  
néanmoins que l’interven­
tion de l'Etat est indispen­
sable dans une économie de 
marché dominée par des 
“ monstres économico-finan­
ciers".

Elle exige que les fonds issus 
de l’ouverture du capital de 
Renault soient utilisés à la 
constitution de leviers d'in­
tervention de l’Etat perti­
nents et efficaces, en ma­
tière notamment de recher­
che-développement, de coo­
pération industrielle, de sou­
tien à l’exportation et d’amé­
nagement du territoire. 
C'est au regard de la mise en 
œuvre d’une telle orienta­
tion que la FGMM-CFDT se 
déterminera.
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